


Horaire du cours
S E S S I O N I N I T I A L E
Toronto > 13 - 15 janvier 2010
MaRS Centre
Tour sud, 101 rue Collège, Suite 100

Vancouver > session à confirmer
Si suffisamment d’intérêt est démontré, la session
sera offerte simultanément à Vancouver. Cependant,
la participation à la session initiale est obligatoire
et les étudiants doivent être prêts à se déplacer à
Toronto si la session n’est offerte que dans cette ville.

Vancouver vous intéresse-t-il?
Informez-nous le plus tôt possible afin qu’une
session puisse être organisée dans cette ville.

Clientèle
Agents de brevets en formation travaillant
dans des cabinets d’avocats, des firmes
d’agents de brevets, des sociétés et des
bureaux de transfert technologique qui
désirent approfondir leur expérience pratique.

Gestionnaires en propriété intellectuelle
qui désirent mieux comprendre la procédure
entourant les brevets.

Conditions préalables
Afin de pouvoir tirer pleinement profit du cours
il est recommandé que les personnes qui s’y
inscrivent possèdent au moins une année de
formation auprès d’un agent de brevets ou d’un
avocat spécialisé en brevets.

Hébergement
MaRS Centre a des taux préférentiels avec des
hôtels à proximité. Veuillez consulter notre site web
à www.ipic.ca pour de plus amples renseignements.

Structure du cours
S E S S I O N I N I T I A L E
Une session initiale de 3 jours sera offerte dans
le but d’exposer aux participants les principes de
base entourant la validité et la contrefaçon et de
discuter de l’Examen d’agent de brevets. Les sujets
abordés incluront :

Introduction
Survol de la jurisprudence pertinente
Comment lire et interpréter les lois et règlements
Méthodologies — analyse des revendications
telles qu’interprétées, dates critiques

Interprétation des revendications
Évolution historique
Interprétation téléologique
Personne possédant une compétence ordinaire
dans le domaine pertinent

Contrefaçon
Bases juridiques de la contrefaçon et des recours
Délais de prescription
Évolution historique
Éléments essentiels et éléments non essentiels
Contrefaçon directe et contrefaçon indirecte
Défenses contre la contrefaçon

Validité
Présomption de validité
Antériorité/nouveauté
Activité inventive/évidence
Utilité
Portée des revendications/suffisance de la
description/ambiguïté
Notion d’inventeur

E X E R C I C E S P R AT I Q U E S
La session initiale sera suivie de 8 exercices
pratiques, consistant en un exercice par semaine,
pendant 8 semaines (du 25 janvier au 22 mars
2010). Chaque exercice nécessitera approximative-
ment 5 heures de travail. Les exercices seront
transmis par courriel aux formateurs qui offriront
par la suite une rétroaction détaillée.

Objectifs
Ce cours pratique de niveau avancé traite

de la contrefaçon et de la validité des

brevets. Il vise à hausser le niveau de

compétence des agents de brevets

stagiaires au Canada et accroître les

chances de succès à l’Examen d’agent

de brevets.

ATTESTATION DE FIN DE COURS

Les étudiants qui auront complété les
exercices se verront remis une attestation
de fin de cours.

L E C O U R S E S T O F F E R T E N A N G L A I S S E U L E M E N T .

P R O G R A M M E S U J E T À M O D I F I C A T I O N S .
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Vous pensez devenir membre? Le taux préférentiel
de membre sera offert lorsque nous recevrons un
formulaire d’adhésion joint au formulaire d’inscription
du cours. Les formulaires d’adhésion sont disponibles
dans notre site web au www.ipic.ca.

CARTE DE CRÉDIT

VISA MASTERCARD AMEX

Nom du détenteur de la carte
(en caractères d’imprimerie)

Signature

CHÈQUE (émis à l’ordre de IPIC)

Date d’exp.

PAIEMENT : $

F R A I S D E S C O L A R I T É

Membres 2 400 $ plus TPS = 2 520 $
Non-Membres 2 800 $ plus TPS = 2 940 $
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P O L I T I Q U E D ’ A N N U L A T I O N
Des frais de 100 $ (plus TPS) seront imputés dans le cas
d’annulations effectuées après le 18 décembre 2009.
Aucun remboursement ne sera effectué après le
8 janvier 2010.

L’IPIC se réserve le droit d’annuler le cours
si le nombre d’inscriptions est insuffisant.

C O M M E N T S ’ I N S C R I R E
En ligne : www.ipic.ca
Téléc : 613-234-0671
Poste : Institut de la propriété intellectuelle
du Canada
606 - 60, rue Queen, Ottawa (Ontario) K1P 5Y7

R E N S E I G N E M E N T S
613-234-0516
education@ipic.ca

P A R T I C I P A N T ( E ) M. / Mme / Dr En caractères d’imprimerie

Nom Prénom

Firme/Corporation

Adresse de la firme/Corporation

Ville Province Code postal

Tél Téléc

Courriel
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3

2 C H A M P D ’ E X P E R T I S E

Ce cours est offert en anglais seulement.
VEUILLEZ NOTER QUE L’INSCRIPTION EST RESTREINTE.

C H A M P D E P R A T I Q U E (Veuillez cocher)

Agent de brevet stagiaire Gestionnaire en PI
Juriste Autre : _________________________

Date limite pour l’inscription : 18 DÉCEMBRE 2009
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Biotechnologie Génie électrique
Chimie Technologies de l’information / Télécommunications
Génie mécanique Autres : _________________________

E X P É R I E N C E D A N S L E D O M A I N E D E S B R E V E T S

1-5 ANS
6-10 ANS
10+ ANS

5

Veuillez décrire les objectifs que vous vous êtes fixés en vous inscrivant à ce cours :

___________________________________________________________________________

___________________________________________________________________________

___________________________________________________________________________

O B J E C T I F S
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J’ai réussi les épreuves : A B C D

J’attends les résultats des examens : A B C D

Je subirai l’examen 2010 : A B C D

E X A M E N D ’ A G E N T D E B R E V E T S (veuillez encercler)

J’assisterai à la session à Toronto
J’assisterai à la session à Vancouver (si offerte)

S E S S I O N I N I T I A L E (OBLIGATOIRE)
La session aura lieu à Toronto et possiblement Vancouver.

COURS DE FORMATION D’AGENT DE BREVETS
MODULE 2 : CONTREFAÇON E T VALIDITÉ

13 J A N V I E R
>
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